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                    L’expérience collaborateur et moi, c’est une histoire qui dure
                        depuis 2015. La dénomination ne faisait pas encore consensus, on comptait
                        sur les doigts de la main les entreprises qui avaient mis en place une
                        démarche structurée visant à l’améliorer. Il n’existait que très peu
                        d’articles sur le sujet et aucun livre en France. De mon côté, dans mon
                        entreprise d’alors où je pilotais les réflexions sur la marque employeur, je
                        venais de prendre la responsabilité de la communication interne. J’avais
                        toujours été très intéressée par le domaine du marketing. Déjà, jeune
                        étudiante en psychologie à l’université, j’avais longuement hésité à
                        poursuivre mes études dans ce domaine. Aussi, mes lectures très orientées
                        sur le sujet me faisaient regretter qu’on n’utilise pas davantage le
                        marketing en RH. Je voyais dans cette nouvelle responsabilité de la
                        communication interne la possibilité d’injecter du marketing et je voulais
                        me former en ce sens.

                    Cependant, en 2015, il n’existait pas de formations répondant à
                        mes attentes, le marketing RH étant un domaine encore balbutiant. J’ai donc
                        pris la décision d’en suivre une purement marketing, et d’ajouter à chaque
                        cours et à chaque apprentissage un angle de lecture RH. Ce n’était pas
                        toujours pertinent, mais ça a totalement changé ma vision des enjeux RH,
                        notamment par le prisme de l’expérience client. J’en ai d’ailleurs fait le
                        sujet de ma thèse professionnelle qui portait sur les liens avec
                        l’expérience collaborateur. Le titre choisi illustrait l’urgence, selon moi,
                        à adopter cette démarche : « Il faut sauver le soldat RH ». C’est en
                        constatant le peu de ressources et l’absence de livre sur le sujet, que j’ai
                        eu l’idée d’en écrire un : Boostez l’expérience collaborateur1. Il a fallu
                        quelques années pour que les directions RH comprennent l’importance du
                        sujet, adhérent à l’idée des moments clés, et notamment à celui de
                        l’offboarding déjà décrit dans le livre en 2018. C’est très satisfaisant de
                        voir le chemin parcouru par les entreprises. Depuis, de nouvelles études et
                        d’autres livres sont parus. Après avoir eu la fierté de contribuer, au tout
                        début, à faire connaître l’expérience collaborateur et à évangéliser la
                        profession, j’ai maintenant envie d’apporter des outils concrets.

                    L’expérience collaborateur est un sujet complexe, car il couvre
                        de nombreux domaines : le sens, l’image de l’entreprise, l’épanouissement
                        des collaborateurs, leur bien-être, les modes de relations et de
                        collaborations, l’environnement de travail, les outils à disposition… Il
                        suffit d’étudier les offres d’emploi de responsable expérience collaborateur
                        pour constater la diversité des interprétations entre les entreprises. Cette
                        boîte à outils permet d’illustrer les dispositifs qui contribuent à une
                        expérience interne satisfaisante pour les salariés et d’en éclaircir les
                        enjeux. Avant d’entrer dans le vif du sujet, j’aimerais prendre le temps
                        d’éclaircir également les fondamentaux de l’expérience collaborateur.

                    
                        
                            Buzzword ou tendance de fond ?
                        

                        Les modes managériales sont nombreuses et
                            éphémères, c’est le propre d’une mode. On comprend donc que les
                            dirigeants et les directeurs RH soient sceptiques quand un nouveau
                            concept fait son apparition. J’ai souvent entendu dire que l’expérience
                            collaborateur était un buzzword, « un nouveau truc de
                            consultant ». Au contraire, l’expérience collaborateur n’est pas un
                            « nouveau » concept. Dans le livre Boostez l’expérience
                            collaborateur, nous proposions la définition suivante, souvent
                            reprise : « C’est le résultat des émotions et des perceptions
                                ressenties par le collaborateur dans ses interactions avec
                                l’entreprise : ses process, son environnement, son organisation, son
                                management, ses collègues, ses valeurs… tout au long de son
                                parcours : avant, pendant et après. » L’expérience collaborateur
                            est donc en premier lieu liée aux émotions et aux perceptions des
                            salariés de l’entreprise. Des ressentis qu’ils éprouvent quoi qu’il en
                            soit, même si leur dirigeant pense que l’expérience collaborateur est un
                                buzzword. Considérer que c’est un nouveau concept est une
                            sorte de déni de la réalité qui traduit sans doute la peur de ne pas
                            savoir gérer ce champ des ressentis que l’on a longtemps estimé être
                            hors cadre d’action de l’entreprise. Mais il faut bien avoir conscience
                            que les salariés ressentent des émotions dans leur quotidien de travail
                            et se font un avis sur ce qu’ils vivent dans leur entreprise, que
                            celle-ci ait défini une politique d’expérience collaborateur ou non. Il
                            n’est d’ailleurs pas nécessaire de la nommer pour en faire. Les
                            dispositifs de QVCT, soit « qualité de vie et des conditions de
                            travail », en place dans l’entreprise contribuent au bien-être des
                            salariés et donc à une expérience interne satisfaisante. Ainsi, même les
                            entreprises qui pensent que l’expérience collaborateur est un
                                buzzword déploient sans doute des dispositifs qui y
                            contribuent. Mais en ne prenant pas le sujet dans son entièreté, en ne
                            structurant pas une démarche volontariste pour l’améliorer, ces
                            entreprises réfractaires n’identifient pas ce qui dégrade
                            potentiellement leur expérience collaborateur.

                        Je mets un autre argument en avant pour démontrer la
                            tendance de fond que le sujet représente : celui de l’expérience client
                            que les entreprises et leur direction marketing ont investi depuis les
                            années 2000. Il y a un chiffre que j’aime mettre en avant : 862 % des
                            consommateurs se disent prêts à payer davantage pour une meilleure
                            expérience client. Un chiffre que j’actualise au gré des études et que
                            j’ai vu augmenter au fil des années : il était de 70 % quand j’ai
                            commencé à le mettre en avant en 2016. Il est essentiel à la
                            compréhension de l’importance des émotions dans l’acte d’achat. Ce
                            chiffre nous dit qu’au-delà des fonctionnalités et du prix d’un produit
                            ou d’un service, c’est l’expérience que la marque fait vivre au
                            consommateur qui pèse le plus dans sa décision de consommer. Je suis
                            profondément convaincue que cette logique peut être transposée quand ce
                            consommateur est collaborateur. Je pense en effet que l’expérience
                            collaborateur est l’avantage concurrentiel des employeurs, qu’au moment
                            de leur choix, les candidats choisissent l’entreprise qui leur offrira
                            la meilleure expérience. Un critère de choix aussi pour les
                            collaborateurs qui décident de quitter l’entreprise. Mais pour devenir
                            cet avantage concurrentiel, l’expérience vécue en interne doit apporter
                            de la valeur.

                    

                    
                        
                            L’Employee Value Proposition (EVP)
                        

                        L’EVP* c’est « ce truc » en plus. C’est
                            ce qui dans l’identité de l’entreprise, son mode de fonctionnement, ses
                            valeurs, etc., apporte de la valeur aux collaborateurs. Ce dernier point
                            est fondamental : c’est du point de vue du collaborateur que l’on estime
                            la valeur ajoutée. L’expérience étant basée sur les ressentis des
                            salariés, le prisme en la matière doit être le leur.

                        On isole cet apport de valeur dans l’EVP. Elle synthétise
                            ce qui rend l’expérience collaborateur différenciante et attractive.
                            Elle peut être composée des éléments du package rémunération si tant est
                            qu’ils portent une valeur ajoutée et différenciante qui soit réelle (par
                            exemple l’actionnariat salarié) ; des dispositifs RH qui favorisent le
                            développement des compétences ; des dispositifs managériaux, des
                            caractéristiques de l’environnement de travail qui impactent réellement
                            le quotidien de travail ; des valeurs qui soudent le collectif…

                        L’EVP doit régulièrement être requestionnée. Prenons
                            l’exemple du télétravail qui, avant la crise sanitaire du covid, était
                            un élément de l’expérience collaborateur qui représentait une valeur
                            ajoutée. Aujourd’hui, ce n’est plus le cas. Pour les candidats et les
                            collaborateurs, le travail hybride est devenu un prérequis et n’est plus
                            un élément différenciant. On pourrait même se risquer à dire que ce sont
                            les entreprises sans possibilité de télétravail qui se distinguent. Pour
                            les autres, cette modalité de travail n’est plus à compter dans leur
                            EVP. Il est important pour une entreprise d’être lucide et au clair sur
                            son Employee Value Proposition, car c’est un des éléments
                            constitutifs de la marque employeur.

                    

                    
                        
                            Qui est concerné par l’expérience collaborateur ?
                        

                        Quand le sujet est arrivé en France, on parlait plutôt
                            d’expérience employé, qui était une traduction du terme anglais
                                employee expérience. Une traduction qui ne me convenait pas,
                            car elle pouvait être source de questionnement (les cadres et les agents
                            de maîtrise sont-ils concernés ?). On pouvait croiser également
                            l’expression « expérience salarié », qui elle aussi me posait un
                            problème concernant les autres types de contrats (les freelances, les
                            intérimaires…). Je lui ai donc plutôt préféré le terme d’expérience
                            collaborateur qui permet d’englober toutes les personnes qui collaborent
                            au projet de l’entreprise. Les salariés en CDI, ceux en CDD, les
                            intérimaires, les stagiaires, les alternants, les cadres et les
                            non-cadres, les freelances, les prestataires postés dans l’entreprise,
                            etc. Ils doivent tous être concernés par l’expérience collaborateur
                            proposée par l’entreprise. Peut-être que certaines populations
                            n’accéderont pas à l’ensemble de l’expérience, mais il faut adresser la
                            leur également. Pensez que ces populations peuvent jouer un rôle de
                            prescripteur concernant l’entreprise. Pas uniquement les alternants ou
                            les stagiaires, mais aussi les freelances et les prestataires.

                    

                    
                        
                            De la préférence de marque à l’expérience candidat : quand
                                commence-t-elle ?
                        

                        L’expérience collaborateur commence avant que le
                            collaborateur ne soit intégré dans l’entreprise, on parle alors
                            d’expérience candidat pour qualifier cette phase. Attention cependant,
                            ce ne sont pas deux choses différentes, l’expérience candidat est une
                            pré-expérience collaborateur. Elles doivent être alignées, l’une étant
                            la première phase de l’autre. Il n’est pas possible de faire vivre
                            l’expérience collaborateur dans son intégralité à une personne qui n’est
                            pas encore dans l’effectif, mais il n’est pas souhaitable de créer un
                                gap entre perceptions des candidats et réalité des
                            collaborateurs. L’expérience candidat n’est donc que la première phase
                            de l’expérience collaborateur. Elle a pour enjeu majeur d’attirer les
                            profils recherchés en leur donnant à voir l’expérience qu’ils vivront en
                            rejoignant l’entreprise. Elle concerne le plus souvent les dispositifs
                            de marque employeur et la recherche de fluidité de la candidature.

                        En effet, les difficultés à recruter dans
                            certains secteurs ont fait prendre conscience qu’il fallait améliorer
                            l’expérience candidat. L’abandon de candidature au cours d’un process
                            recrutement trop long n’étant plus une option, les directions RH se sont
                            mises à pied d’œuvre. Mais la poursuite de cet objectif de fluidifier le
                            parcours de candidature ne doit pas faire oublier que c’est l’ensemble
                            des perceptions ressenties par le candidat qui nourrissent son
                            expérience. Or, ces perceptions ne commencent pas quand il clique sur
                            « postuler ».

                        Réfléchissons-y un instant : n’y a-t-il pas une entreprise
                            pour laquelle vous n’avez jamais travaillé, ni même jamais postulé ou
                            pensé à le faire, mais à propos de laquelle vous avez un avis en tant
                            qu’entreprise-employeur ? Un avis qui s’est constitué d’articles lus,
                            d’histoires rapportées par un ancien salarié ou par un fournisseur de
                            vos connaissances, d’une table ronde avec un membre des RH à laquelle
                            vous avez assisté, d’un bad buzz relayé sur les réseaux sociaux,
                            d’une campagne publicitaire récompensée et mise à l’honneur dans la
                            presse, des posts fréquents sur les réseaux sociaux d’un salarié de
                            l’entreprise, de la visite du stand sur un salon pour étudiants où vous
                            avez accompagné votre fille, d’une bonne ou d’une mauvaise expérience
                            que vous avez eue avec le SAV en tant que client, etc.

                        Le parcours de candidature et les communications de marque
                            employeur sont des éléments constitutifs de l’expérience candidat, mais
                            il faut bien comprendre que tout ce qui se dit, se fait, s’écrit, se
                            transmet sur l’entreprise vient s’ajouter aux perceptions des futurs
                            candidats et contribue à déclencher, ou pas, leur acte de candidature le
                            moment venu.

                        L’expérience collaborateur commence donc par l’expérience
                            candidat qui ne commence pas par la candidature, mais bien avant. En
                            marketing on parle de « préférence de marque » pour désigner le choix
                            que fait un client confronté à plusieurs produits ou services de marques
                            différentes. Cette réflexion est innovante et peu répandue au sein des
                            directions RH, mais j’ai la conviction que c’est le chemin qu’elles
                            doivent prendre : installer une préférence de marque employeur pour leur
                            entreprise. Cela reviendrait à faire en sorte que les profils cibles,
                            avant qu’ils soient candidats, soient la cible de communications,
                            d’avis, d’expériences avec l’entreprise. L’objectif étant que le jour où
                            ils seront en recherche d’emploi, quand ils seront face à une liste de
                            postes sur un site, ils choisissent de cliquer sur l’offre d’emploi de
                            l’entreprise qui aura installé une préférence de marque en amont. C’est
                            un travail de fond, plus long terme que l’acte de candidature, mais qui
                            fera la différence selon moi. Les directions RH doivent adresser ces
                            deux enjeux : la préférence de marque et la fluidité de la candidature.

                        Ainsi, à la question du commencement de l’expérience
                            collaborateur, je réponds : y en a-t-il vraiment un ?

                    

                    
                        
                            De l’offboarding à l’expérience ex-collaborateur : quand
                                se termine-t-elle ?
                        

                        Il aura fallu du temps pour comprendre
                            l’importance de l’offboarding3 dans l’expérience collaborateur. La première objection des RH
                            était qu’il valait mieux investir dans l’expérience d’un salarié
                            toujours en poste que dans celle d’un salarié sur le départ. À vrai
                            dire, il faut investir sur les deux, pour des raisons différentes.

                        L’offboarding est un moment très important du parcours du
                            collaborateur, notamment car il est intrinsèquement chargé en émotions.
                            Même si le salarié a choisi de partir, il laisse un environnement qu’il
                            connaît pour un autre qui est nouveau, ce qui est souvent source de
                            stress. C’est aussi un moment stressant pour le manager qui sait que ce
                            départ va pour un temps déstabiliser l’équipe. Le recrutement du
                            remplaçant sera lui aussi source d’inquiétude et la phase d’intégration
                            lui demandera de réserver du temps. Le manager s’inquiète aussi parfois
                            de la façon dont ce départ dans son équipe peut être interprété par sa
                            hiérarchie, craignant par exemple un jugement sur ses compétences
                            managériales. L’expérience collaborateur du manager s’en trouve donc
                            également impactée. Il faut ajouter à ce contexte les freins culturels
                            qui peuvent exister dans l’entreprise concernant les départs. Le champ
                            lexical associé aux démissions parle de lui-même : on compare souvent le
                            départ à une trahison ou à un divorce.

                        L’offboarding doit être vu comme une façon de fluidifier et
                            de dédramatiser le départ, ce qui a de nombreux avantages :

                        
                            
                                • pour
                                    l’expérience du collaborateur qui quitte l’entreprise : apaisé,
                                    il sera plus engagé dans sa passation de poste et la préparation
                                    de son départ. L’offboarding étant le dernier moment clé qu’il
                                    vivra dans l’entreprise, il gardera un souvenir positif de son
                                    expérience et pourra devenir, pourquoi pas, un salarié
                                        boomerang * ;

                            

                            
                                • pour la
                                    marque employeur : l’entreprise qui investit du temps et de
                                    l’argent pour diffuser une image employeur attractive doit voir
                                    l’opportunité que représente l’offboarding. Un salarié parti est
                                    un potentiel prescripteur de l’entreprise, possiblement un
                                    détracteur si son départ s’est mal passé. Les directions RH
                                    rêvent de programmes d’ambassadeurs internes qui font rayonner
                                    leur image employeur de façon authentique et efficace, les
                                    salariés qui ont quitté l’entreprise peuvent en être ;

                            

                            
                                • pour
                                    l’expérience collaborateur de ceux qui restent : les collègues
                                    sont souvent les premiers témoins d’offboarding qui se passent
                                    mal. Même s’ils ne sont pas concernés, ils ne peuvent s’empêcher
                                    de se projeter : « Est-ce que moi aussi on me traitera comme ça
                                    si je veux partir ? » L’expérience collaborateur est avant tout
                                    une histoire de perceptions, pas uniquement d’événements
                                    directement vécus…

                            

                        

                        L’expérience collaborateur se bâtit sur la relation avec
                            l’entreprise. Rien n’empêche de garder un lien après le départ du
                            collaborateur. Certaines entreprises maintiennent ce lien avec leurs
                            retraités, pourquoi pas avec leurs autres salariés partis ? C’est
                            l’objectif des dispositifs d’alumni, et si l’on souscrit à cela,
                            alors on peut se demander si l’expérience collaborateur se termine
                            vraiment. Ne prend-elle pas une autre forme pour devenir une sorte
                            d’« expérience ex-collaborateur » ?

                    

                    
                        
                            L’expérience collaborateur pour tous types d’entreprises
                        

                        Les dirigeants de PME et petites entreprises
                            estiment souvent, à tort, que l’expérience collaborateur est réservée
                            aux grandes entreprises. À tort, car cela signifierait que les ressentis
                            des salariés des plus petites entreprises ne sont pas à prendre en
                            compte. Sachant que l’expérience collaborateur répond à des enjeux
                            d’attractivité et de fidélisation, ces entreprises se privent d’un
                            levier d’engagement puissant.

                        Le frein évoqué est souvent celui du budget. Mais il n’est
                            pas nécessaire de déployer des dispositifs dispendieux pour améliorer
                            l’expérience collaborateur. Permettre à ses salariés de comprendre le
                            sens de ce qu’ils font et leur contribution au projet d’entreprise
                            n’engage pas un budget très lourd. S’assurer que l’organisation du
                            travail et les modes de management préservent leur équilibre vie
                            personnelle et vie professionnelle non plus. Même en ce qui concerne la
                            communication de la marque employeur, qui peut s’appuyer sur des
                            ambassadeurs satisfaits de leur expérience collaborateur, les PME et
                            petites entreprises peuvent engager des actions. D’autant plus qu’elles
                            ne bénéficient pas toujours de la notoriété des grandes entreprises. La
                            marque employeur, reposant sur une expérience collaborateur
                            satisfaisante, n’est pas optionnelle pour rendre visible ces entreprises
                            des candidats.

                        Il y a donc de nombreuses actions qui peuvent être mises en
                            place pour améliorer l’expérience collaborateur au sein d’entreprises à
                            petits budgets. C’était l’un de mes objectifs pour cette boîte à
                        outils.

                    

                    
                        
                            Le DRH en pilote
                        

                        L’expérience collaborateur impliquant de nombreux domaines
                            de l’entreprise, la question du pilote se pose :

                        
                            
                                • si l’on
                                    prend l’angle des outils de collaboration, la direction
                                    informatique contribue à l’expérience collaborateur ;

                            

                            
                                • si l’on
                                    prend l’angle de la notoriété et de la fierté d’appartenance, la
                                    direction communication interne et externe peut être
                                pilote ;

                            

                            
                                • si l’on fait
                                    un focus sur le quotidien des collaborateurs, les managers et
                                    chaque direction sont pilotes de la leur, sans homogénéité ;

                            

                            
                                • si l’on
                                    prend l’angle des dispositifs RH et des conditions de travail,
                                    alors c’est la direction RH.

                            

                            
                                • le sujet
                                    étant global et crucial, la direction générale peut être
                                    considérée comme le pilote de l’expérience collaborateur.

                            

                        

                        Selon moi, pour répondre à cette question, il faut se
                            concentrer sur le client de la démarche : le collaborateur. C’est la
                            direction RH qui pilote les dispositifs dont le collaborateur est
                            client. Elle n’est pas seule en charge, elle coordonne généralement des
                            contributeurs internes qui peuvent être l’informatique, la
                            communication, les différentes directions et bien entendu la direction
                            générale. Je ne vois pas bien pour quelle(s) raison(s) l’expérience
                            collaborateur serait pilotée de façon différente. De nombreuses
                            directions sont mises à contribution, mais c’est bien la direction RH
                            qui peut coordonner l’expérience collaborateur avec une vision
                            d’ensemble de tous les aspects qui concernent les salariés.

                        Aussi, rappelons que l’un des piliers de l’expérience des
                            collaborateurs est les données émanant des dispositifs d’écoute et de
                            feedbacks, et de la data RH. Elles sont essentielles pour comprendre les
                            collaborateurs et donc leur offrir une expérience qui répond à leurs
                            attentes. Les directions RH étant « propriétaire » de ces données qui
                            concernent les salariés, il ne peut donc pas, selon moi, y avoir un
                            autre pilote de l’expérience collaborateur.

                    

                    
                        
                            Une expérience collaborateur ambitieuse
                        

                        Je l’ai mentionné plus haut : l’expérience
                            collaborateur existe de fait. Il est donc inexact de dire que
                            l’entreprise « crée » une expérience collaborateur, ou encore qu’elle la
                            « met en place ». Elle ne peut faire autrement que partir de l’existant
                            et comprendre l’expérience que vivent les collaborateurs. À partir de
                            cette compréhension, elle pourra identifier leurs attentes et leurs
                            besoins pour compléter l’existant.

                        Selon moi, il manque à cette démarche une orientation. Ce
                            n’est pas parce que l’expérience collaborateur existe de fait que
                            l’entreprise ne peut pas avoir une ambition pour l’orienter. Quelle
                            expérience collaborateur souhaite-t-elle faire vivre ? Quelles sont les
                            valeurs de l’entreprise qui ne se reflètent pas dans l’expérience
                            actuelle ? Il y a une citation célèbre de Henry Ford qui m’a toujours
                            beaucoup inspirée : « Si j’avais demandé aux gens ce qu’ils
                                voulaient, ils m’auraient répondu des chevaux plus rapides. »
                            Les directions RH, pilotes de la démarche d’expérience collaborateur, ne
                            doivent pas restreindre leur action à des chevaux plus rapides. Je crois
                            qu’il est de leur rôle d’anticiper les besoins de leurs salariés pour
                            décider de l’ambition à donner à l’expérience collaborateur que
                            l’entreprise leur propose. C’est ainsi qu’elle sera différenciante,
                            ainsi qu’elle sera mémorable.

                        
                            [image: ]
                        
                    

                

            

        
    
1. Loureiro S. et Lepetit-Brière M., Boostez l’expérience collaborateur, Éditions Eyrolles (2018).
2. Étude « The ROI of Customer Empathy », UserTesting et Fortune Brand Studio, 2022 https://www.businesswire.com/news/home/20220406005478/fr/ 
3. Épisode « L’importance de l’offboarding dans l’expérience collaborateur », Podcast « Stay Tuned », Loureiro S., 2016, https://soundcloud.com/stay-tuned-podcast/offboarding 
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